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PRESENTATION DU DEPARTEMENT D’ANGLAIS 
 

DIRECTION : Mme SUKIC [Bureau 17 - 119] 

 

SECRETARIAT : Mme TOUPET (Courriel : annie.toupet @univ-reims.fr 

[Bureau 17-109] - Tél. 03.26.91.85.40  - Télécopie 03.26.91.83.18 

Accueil :  Licence LLCE 1
ère

 2
ème

 et  3
ème

 années 

                 DU FLE 

                 Anglais pour non spécialistes 

                 Programmes  assistanat 
Horaires d'ouverture 
Lundi - Mardi : 9h-11h30  & 13h -16h30 //  Mercredi - Jeudi : 9h-11h30  &  13h30 -16h  //  Vendredi : 9h-11h30 
 

REPRESENTATION DES ETUDIANTS :  
Les étudiants peuvent être représentés, par des délégués élus (élection courant décembre) , Ils sont chargés d’être les relais  
auprès des enseignants dans le cadre du conseil du département qui se réunit 3 fois dans l’année. 
 

ASSISTANAT 
Le département d’anglais (en coordination avec le Centre International d’Etudes Pédagogiques ) propose  des programmes 
d’assistanat à l’étranger aux étudiants à partir de la validation de la 2

ème
 année (se renseigner courant novembre au secrétariat) 

 
 

ORGANISATION DE L’ANNEE UNIVERSITAIRE 
 

 

INDISPENSABLE : Pour des raisons pratiques et pédagogiques il est demandé IMPERATIVEMENT à tous les étudiants 

d’activer leur compte électronique sur le bureau virtuel de l’Université ; Ce compte leur permet d’accèder aux cours et 
informations pédagogiques mis sur le bureau virtuel par les enseignants et le secrétariat d’anglais et services de l’UFR . 
Seule cette adresse électronique sera prise en compte pour toute communication d’informations  
 

IMPORTANT :  L’étudiant en attente d’inscription ou de réinscription doit commencer à suivre les CM et les TD même s’il n’a 

pas encore sa carte d’étudiant. L’étudiant doit régulièrement prendre connaissance des informations sur  les panneaux 
d’affichage du département d’anglais ; aucune information n’est communiquée au domicile 
Notez  dès à présent noter les significations des abréviations employées dans ce document 

U.E : Unité d'Enseignement  EC = Eléments Constitutifs = éléments d'une U.E  ECTS : European Credit Transfert System 
CM = Cours magistraux     TD = travaux dirigés (effectifs restreints)   TP = travaux pratiques (petits groupes) 

La codification des différentes U.E est importante : Elle sert à l’inscription pédagogique aux examens. 
 

INFOS PRATIQUES :  Coordonnées des secrétariats de département 
 

 Lettres  modernes & classiques : Bureau 17-112  Espagnol , Catalan, Portugais , Italien et Chinois : Bureau 17-113  
 Psychologie  Bureau 17-111 
 Allemand & Russe/Musicologie &  Informatique : BM09/ porte 4  Géographie & Philosophie : BM 11/porte 4  Histoire : BM 14- porte 3 

[* BM  = bâtiments modulaires (bâtiments face au parking UFR droit/Sciences éco)] 

 

LIBRE-SERVICE INFORMATIQUE :  Service  ouvert à tous les étudiants inscrits à l'UFR des Lettres et Sc. Humaines. 

 

EXAMENS :  
 LE CONTROLE DES CONNAISSANCES se fait soit en contrôle continu, soit en examen terminal (session de janvier pour 

le 1
er

 semestre et session de mai pour le 2
ème

 semestre) ou les deux modes de contrôle cumulés pour certaines unités 
d'enseignement. La session de juin (session de rattrapage de janvier et de mai) ne comporte que des épreuves terminales. 

Les modalités de contrôle des connaissances font l’objet d’un document approuvé par le conseil d’administration de 
l’Université et affiché en début d’année universitaire. L’étudiant peut, sous certaines conditions être exonéré du contrôle 
continu [se renseigner auprès du service des examens et en faire la demande en temps utile auprès de ce service  
 

L'INSCRIPTION PEDAGOGIQUE (ou inscription aux examens), indépendante de l’inscription administrative se fera mi-
septembre ; elle est obligatoire et indispensable pour pouvoir vous présenter aux examens ; Le choix des U.E devient 
définitif et irrévocable. L’inscription pédagogique à une U.E doit être celle pour laquelle l’étudiant suit le cours ou TD.  
 

Notez dès à présent le site Internet vous permettant d’avoir des renseignements d’ordre général, le calendrier des sessions 
d’examens, les résultats de vos examens. : http//www.univ-reims.fr/UFR/Lettres 

AUCUN RESULTAT N'EST COMMUNIQUE PAR TELEPHONE 

 

ECHANGES : Le Service des Relations Internationales (S R I) de l’Université propose des échanges dans le cadre ERASMUS      

Les étudiants peuvent s’adresser à Mlle Loubna AIT BELGNAOUI. – Bâtiment 17 – porte 107 (1
er

 étage)  
 



 

DESCRIPTIF & PROGRAMME du Portail «Langues» 
 

1ère ANNEE 
 

La Licence LLCE Anglais se compose de 30 Unités d’Enseignement (UE) réparties en 6 semestres de 5 UE chacun : 
1

ère
 année : semestres 1 et 2     -     2

e
 année : semestres 3 et 4     -     3

e
 année : semestres 5 et 6 

 

 

En 1
ère

 année, les licences LLCE d’Anglais, d’Allemand, d’Espagnol et LEA sont regroupées dans un «Portail Langues» : 
 Les cours des UE1 et UE2 des 2 semestres sont communs à l’ensemble des étudiants du Portail 
 Les cours des UE3 et UE4 des 2 semestres sont divisés  en 2 cursus différents : 

- cursus parallèle réservé aux étudiants de LEA 
- cursus pondéré réservé aux étudiants des licences LLCE d’anglais, d’allemand, d’espagnol 

 Les cours de l’UE5 des 2 semestres sont des cours de différenciation propres à chaque filière. 
 

 

 

S E M E S T R E  1  
 

UE1   SOCLE COMMUN     6 ECTS - Commun LEA/LLCE 
 EC1 : Techniques d'Expression     2 ECTS 

TD : 1h/semaine 
Compétences attendues :Ce cours a pour but de donner à tous les étudiants les connaissances générales indispensables pour la 
compréhension des disciplines particulières 

 EC2 : Méthodologie du Travail Universitaire    1 ECTS 
TD : 6h au total sur le semestre   

Compétences attendues : Ce cours est une initiation à la recherche documentaire et aux méthodes de travail (de la prise de 
notes , de l’analyse de documents à la rédaction de fiches de lecture). 

 EC3 : Langue Vivante   (code 3LX1A1LV) (LV3 ou grands débutants) 2 ECTS 
TD : 2h/semaine 

 EC4 : PPP   (code 3LX101PP)     1 ECTS 
CM : 6h au total sur le semestre  décomposé comme suit :  
         4h CM assurées par un enseignant  + 2h  Conférences du SIOU (Service d’Information et d’Orientation Universitaire) 

Compétences attendues : Capacités à s’informer et à construire un projet professionnel. 
 

 

UE2   CULTURE I     6 ECTS – Commun LEA/LLCE 
 EC1 : Panorama de l’Europe contemporaine   4 ECTS 

CM : 27h au total sur le semestre  décomposé comme suit  
Anglais : 9h CM   +  Espagnol : 9h CM   +   Allemand : 9h CM : Les étudiants devront suivre obligatoirement les 3 cours 

Programme : appropriation des connaissances fondamentales sur les grands états européens et leur histoire 

 EC2 :  Langue I : Langue française    2 ECTS 
CM : 1 h/semaine 

 

 

UE3 / UE4  : DISTINCTION de CURSUS  :  CURSUS PONDERE 
UE3   GRAMMAIRE I     6 ECTS –  
 EC1 : Langue anglaise A       4 ECTS 

CM : 1h/semaine 
TD : 1h30/semaine 
Objectifs : Vérifier et consolider les acquis grammaticaux du secondaire.  
Grammaire : , La grammaire raisonnée 2 anglais ( de Sylvie PERSEC et Jean-Claude BURGUE), Ed. Ophrys.  
Programme : chapitres 3 (pp. 64-67), 5, 9 (pp. 132-135), et chap. 10 à 23 + verbes irréguliers 
Vocabulaire : Manuel: BLED VOCABULAIRE ANGLAIS (de A. Sussel, I. Perrin, B. Cros), Hachette Education 

                         Seront étudiés les chapitres :  
 

3- Physical Appearance  / 5- Health  /  7- Intellectual faculties  /  8- Intellectual Activities  /  11- Feelings  /  12-Emotions 
13- Emotional Reactions  /  21- Fruit and vegetables  /  29-The city  /  30- Housing  /  31- Inside the House  /  32- Housekeeping 
Activities  /  33- Food and Drink  /  34- Cooking and Meals  /  35- Image and Sound  /  38-Toys and Games  /  39- Sports 
40- Outdoor Activities  /  47- Shows  /  53- The Family  /  56- Print Media  /  57- Broadcast Media  /  58- School  /   
59- The Educational System 

Les étudiants doivent impérativement se procurer les ouvrages avant le 1
er

 cours. 

 EC2 : Langue B : ALLEMAND ou ESPAGNOL     2 ECTS 
TD : 1h/semaine 



 S E M E S T R E  1  ( s u i t e  
 
UE4   LANGUE ECRITE &TRADUCTION   - 6 ECTS   

 EC1 : Méthodologie de la langue écrite A    2  ECTS 
TD : 1h/semaine 

 Ce cours est consacré à la méthodologie du commentaire et de la dissertation 

 EC2 : Traduction - Langue A      2,5 ECTS 
       TD : 2h/semaine 

 EC3 : Méthodologie de la langue écrite B :  ALLEMAND ou ESPAGNOL  1,5 ECTS 
      TD : 1h/semaine 

 

 
UE 5 : DIFFERENCIATION 

 

UE5   DIFFERENCIATION I     6 ECTS –– LLCE Anglais uniquement 
 EC1 : Littérature       2,5 ECTS 

CM : 1h/semaine 
TD : 1h/semaine 

Programme : Œuvre étudiée : William Shakespeare, Romeo and Juliet, London, The New Penguin, 1986 

 EC2 : Civilisation  - Langue A      2,5 ECTS 

TD : 1h/semaine 

 EC3 : Compréhension orale      1 ECTS 
               TD : 1h/semaine 
 
 

 
S e m e s t r e  2  

 

UE1   SOCLE COMMUN     6 ECTS  Commun LEA/LLCE 
 EC1 : Techniques d'Expression      2 ECTS 

TD : 1h/semaine 

 EC2 : Langue Vivante   (LV3 ou grands débutants)    2 ECTS 
TD : 2h/semaine 

 EC3 : Culture et Pratique du Numérique    2 ECTS 
CM : 1h/Semaine  
TD : 2h/semaine 

 

 

UE2   CULTURE II     6 ECTS –- Commun LEA/LLCE 
 EC1 : Sphère d’expansion et d’influence des pays européens  4 ECTS 

CM : 27h au total sur le semestre décomposé comme suit  
               Anglais : 9h CM   +  Espagnol : 9h CM   +   Allemand : 9h CM : Les étudiants devront suivre obligatoirement les 3 cours 

 EC2 : Langue d’Europe (Linguistique)     2 ECTS 
CM : 1h/Semaine  

Description : Ce cours a pour objectif de présenter les grands domaines de la linguistique, en s'appuyant sur des exemples tirés 
des 3 langues d'études en L1 : allemand, anglais, espagnol.  
Objectifs : Maîtrise théorique des grands domaines de la science linguistique.  
Pré-requis :  Aucun 
Bibliographie - Lectures recommandées 
*Dominique Maingueneau, Aborder la linguistique (Points, 2009) 

Une bibliographie plus étoffée sera indiquée par les enseignants en début de cours. 
 

 

UE3   GRAMMAIRE II     6 ECTS –- Commun LEA/LLCE 
 EC1 : Grammaire Langue A      2 ECTS 

 CM :  1h /semaine 
TD : 1h30/semaine 

Objectifs : Vérifier et consolider les acquis grammaticaux du secondaire.  
Cette unité d'enseignement comporte de la grammaire, du vocabulaire, de la version et du thème littéraire. 
Programme de grammaire et de vocabulaire exigible dans sa totalité 



Grammaire : , La grammaire raisonnée 2 anglais ( de Sylvie PERSEC et Jean-Claude BURGUE), Ed. Ophrys.  

Programme : chapitres 3 (pp. 64-67), 5, 9 (pp. 132-135), et chap. 10 à 23 + verbes irréguliers 

Vocabulaire : Seront étudiés les chapitres :  
1  The Stages of Life  /  4- Bodily Care  /  6- Clothes  /  9- Opinion  /  10- Personality  /  14- The Five Senses  /  15- Time 
16- Space  /  17- Colours, Lights and Shapes  /  24- The Weather  /  25- The Environment  /  41- Road Travel 
42- Transport  /  43- Tourism  /  44- Cultural tourism  /  45- Summer and Winter Holidays  /  54- Human Relations 
55- Communication  / 62- Political Institutions  /  63- Politics in the UK and in the USA  /  66- International Relations 
69- Modern Issues  /  70- Crime  /  76- The Corporate World  /  77- Trade  /  79- The Labour Market 

 EC2 : Grammaire Langue B : ALLEMAND ou  ESPAGNOL   2 ECTS 
TD : 1h/semaine 

 

 

UE4   LANGUE ORALE   &  TRADUCTION     6 ECTS –- Commun LEA/LLCE 
 EC1 : Méthodologie de la langue orale – Langue  A    2 ECTS 

TD :  1h/semaine 

 EC2 : Traduction - Langue A   2,5 ECTS 
TD : 2h/semaine 

 EC3 : Méthodologie de la langue orale - Langue B / ALLEMAND ou ESPAGNOL  1,5 ECTS 
TD : 1h/semaine 

 

 

UE5   DIFFERENCIATION II     6 ECTS –– LLCE Anglais uniquement 
 EC1 : Littérature        3 ECTS 

CM : 1h/semaine 
TD : 1h/semaine 

 EC2 : Civilisation  - Langue A       3 ECTS 
TD : 1h/semaine 

 

Annexe 1 
 

LISTE DES LANGUES VIVANTES POUVANT ETRE ETUDIEES 
 
 

Langue Vivante prise en tant que LV3 

Si Langue B choisie est Allemand Si langue B choisie est Espagnol 

 
Catalan pour débutants 
Espagnol pour débutant 

Espagnol 
Italien 

Portugais pour débutants 
Russe pour débutant 

Russe 

 
Allemand pour débutants 

Allemand 
Catalan pour débutants 

Italien 
Portugais pour débutants 

Russe pour débutant 
Russe 

 
 

RAPPEL :   Pas d’’OPTION dans le portail «Langues»  de 1ère année 


